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ANNEXE N°1 AU CCCT 

- 
CAHIER DES LIMITES DE PRESTATIONS GÉNÉRALES 
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1. Reconnaissance de sol 

TRAVAUX A LA CHARGE DE 
L’AMÉNAGEUR 

LIMITE DES PRESTATIONS TRAVAUX A LA CHARGE DU 
CONSTRUCTEUR OU DE 
L’ACQUÉREUR 

• Néant. Limite de la parcelle cédée. • Reconnaissance des lieux et du sol 
en place. 

• Sondages et études géotechniques, 
hydrogéologiques ou hydrologiques 
nécessaires à l’élaboration du projet 
de construction. 

 

 

 

2. Libération du sol 

TRAVAUX A LA CHARGE DE 
L’AMÉNAGEUR 

LIMITE DES PRESTATIONS TRAVAUX A LA CHARGE DU 
CONSTRUCTEUR OU DE 
L’ACQUÉREUR 

• Démolition puis évacuation des 
ouvrages et constructions diverses 
qui se trouvent sur l’emprise du 
terrain cédé. 

Limite de la parcelle cédée. • Tous travaux de confortement ou de 
protection des bâtiments, voiries ou 
réseaux existants, éventuellement 
conservés sur le terrain cédé. 

 

 

 

3. Clôture de chantier 

TRAVAUX A LA CHARGE DE 
L’AMÉNAGEUR 

LIMITE DES PRESTATIONS TRAVAUX A LA CHARGE DU 
CONSTRUCTEUR OU DE 
L’ACQUÉREUR 

• Néant. Maximum 2,00 m à l’extérieur de 
la parcelle cédée. 

• Clôture rigide de chantier, type 
HERAS, menottée et installée en 
limite des prestations, avant tout 
commencement des travaux. 

 

 

 

4. Mise en état des sols 

TRAVAUX A LA CHARGE DE 
L’AMÉNAGEUR 

LIMITE DES PRESTATIONS TRAVAUX A LA CHARGE DU 
CONSTRUCTEUR OU DE 
L’ACQUÉREUR 

• Tous travaux de mise en état des 
sols et de terrasement nécessaires 
à la réalisation des voies et espaces 
verts du domaine ouvert au public. 

Limite de la parcelle cédée. • Le  débroussaillage de la parcelle, si 
nécessaire. 

• Le décapage des terres végétales, 
avec ou sans évacuation. 
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• Les terrassements (déblais-
remblais) nécessaires à la 
réalisation : 

- des bâtiments, 

- des voies de dessertes et de 
manœuvre, 

- des parkings, 

- des espaces verts. 

Les déblais seront mis en dépôt 
dans l’enceinte de la parcelle cédée 
ou en un lieu défini sur la ZAC en 
accord avec l’aménageur à titre 
provisoire, ou évacués directement 
en décharge publique. 

 

 

 

5. Géomètre 

TRAVAUX A LA CHARGE DE 
L’AMÉNAGEUR 

LIMITE DES PRESTATIONS TRAVAUX A LA CHARGE DU 
CONSTRUCTEUR OU DE 
L’ACQUÉREUR 

• Fourniture d’un plan topographique, 
à l’échelle adaptée, du terrain cédé. 

• Fourniture des plans de récolement 
des réseaux situés sur les emprises 
ouvertes au public. 

• Réalisation du bornage du terrain 
cédé et de l’enregistrement 
cadastral. 

 

Limite de la parcelle cédée. • Contrôle de la délimitation de la 
parcelle acquise. 

• Réalisation de l’implantation des 
ouvrages du programme de 
construction. 

 

 

 

6. Installation et accès de chantier 

TRAVAUX A LA CHARGE DE 
L’AMÉNAGEUR 

LIMITE DES PRESTATIONS TRAVAUX A LA CHARGE DU 
CONSTRUCTEUR OU DE 
L’ACQUÉREUR 

• Néant A l’intérieur de l’emprise délimitée 
par la clôture de chantier. 

• Fourniture du plan de circulation des 
engins de chantier à l’intérieur de la 
ZAC. Ce plan devra indiquer 
notamment le transit des engins de 
chantier sur la ZAC et les accès à la 
parcelle. 

• Réalisation des branchements et 
raccordements provisoires des 
réseaux de la base vie du chantier. 
Remise à l’état initial des emprises 
publiques sur lesquellles transitent 
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les branchements et raccordements 
provisoires. 

• Maintien des abords du chantier en 
parfait état de propreté durant toute 
la période des travaux. 

 

 

 

7. Voirie 

TRAVAUX A LA CHARGE DE 
L’AMÉNAGEUR 

LIMITE DES PRESTATIONS TRAVAUX A LA CHARGE DU 
CONSTRUCTEUR OU DE 
L’ACQUÉREUR 

• Réalisation des voies de circulation, 
des accès VL/PL à la parcelle 
cédée, des aménagements 
piétonniers et cyclables, sur le 
domaine ouvert au public. 

 

Limite de la parcelle cédée. • Travaux de voirie situés à l’intérieur 
de la parcelle, y compris : 

- les aires de manœuvre 
VL/PL, 

- les rampes d’accès, 

- les cheminements 
piétonniers et cyclables, 

- Les accès VL/PL au 
domaine public jusqu’à la 
limite des prestations 
(nombre d’accès VLP/PL 
limité par les prescriptions 
du document d’urbanisme 
en vigueur). 

 

 

 

8. Stationnement 

TRAVAUX A LA CHARGE DE 
L’AMÉNAGEUR 

LIMITE DES PRESTATIONS TRAVAUX A LA CHARGE DU 
CONSTRUCTEUR OU DE 
L’ACQUÉREUR 

• Sur emprise ouverte au public, 
réalisation des aires de 
stationnement destinées aux 
besoins collectifs de 
fonctionnement du parc d’activités. 

 

Limite de la parcelle cédée. • Réalisation, à l’intérieur de la 
parcelle privative, des aires de 
stationnement (VL, PL, motos et 
vélos), conformément aux 
prescriptions du document 
d’urbanisme en vigueur.  
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9. Eaux Pluviales 

TRAVAUX A LA CHARGE DE 
L’AMÉNAGEUR 

LIMITE DES PRESTATIONS TRAVAUX A LA CHARGE DU 
CONSTRUCTEUR OU DE 
L’ACQUÉREUR 

• Réalisation du regard séparatif en 
limite des prestations, et son 
raccordement sur le réseau public 
de collecte des eaux pluviales. 

 

Regard séparatif situé 1,00 m à 
l’intérieur de la limite de parcelle, 
sur emprise privative. 

• Tous travaux de raccordement et de 
branchement entre le(s) bâtiment(s) 
et la limite des prestations à la cote 
fil d’eau fournie par l’aménageur, en 
accord avec le projet. 

• D’une manière générale, les rejets 
autorisés devront respecter l’arrêté 
Loi sur l’Eau N° 1672 et ses 
modificatifs successifs, applicables 
sur la ZAC. 

 

 

 

10. Eaux Usées 

TRAVAUX A LA CHARGE DE 
L’AMÉNAGEUR 

LIMITE DES PRESTATIONS TRAVAUX A LA CHARGE DU 
CONSTRUCTEUR OU DE 
L’ACQUÉREUR 

• Réalisation du regard séparatif en 
limite des prestations, et son 
raccordement sur le réseau public 
de collecte des eaux usées. 

 

Regard séparatif situé 1,00 m à 
l’intérieur de la limite de parcelle, 
sur emprise privative. 

• Tous travaux de raccordement et de 
branchement entre le(s) bâtiment(s) 
et la limite des prestations à la cote 
fil d’eau fournie par l’aménageur, en 
accord avec le projet. 

• D’une manière générale, les rejets 
autorisés devront respecter l’arrêté 
Loi sur l’Eau N° 1672 et ses 
modificatifs successifs, applicables 
sur la ZAC. 

 

 

 

11. Eaux Industrielles 

TRAVAUX A LA CHARGE DE 
L’AMÉNAGEUR 

LIMITE DES PRESTATIONS TRAVAUX A LA CHARGE DU 
CONSTRUCTEUR OU DE 
L’ACQUÉREUR 

• L’aménageur ne prévoit pas un 
réseau public spécifique de collecte 
et de traitement des eaux 
industrielles issues des parcelles 
cédées. 

 

Néant. • Demande préalable d’autorisation 
de rejet d’eaux industrielles à 
formuler auprès de l’aménageur et 
de la Collectivité compétente. 

• D’une manière générale, les rejets 
autorisés dans le réseau d’eaux 
pluviales devront respecter l’arrêté 
Loi sur l’Eau N° 1672 et ses 
modificatifs successifs, applicables 
sur la ZAC, et les rejets dans le 
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réseau d’eaux usées devront 
respecter les normes de pollution 
régissant le fonctionnement de la 
station d’épuration de Fontaine. 

 

 

 

12. Eau potable – Défense Incendie 

TRAVAUX A LA CHARGE DE 
L’AMÉNAGEUR 

LIMITE DES PRESTATIONS TRAVAUX A LA CHARGE DU 
CONSTRUCTEUR OU DE 
L’ACQUÉREUR 

• Réalisation du regard séparatif en 
limite des prestations, et son 
raccordement sur le résau public 
d’alimination en eau potable. 

• Défense incendie : 

- Débit fourni par le réserau 
public en limite de 
prestations = 180 m3/h 
pendant 2 h. 

- Réalisation d’un réservoir 
max. de 360 m3 sur emprise 
ouverte au public à 
proximité de la limite des 
prestations. 

 

Regard séparatif situé à 1,00 m à 
l’intérieur de la limite de parcelle, 
sur emprise privative. 

• Compteur(s), vanne(s) d’isolement 
et réseau de distribution intérieur 
privatif, à partir de la limite des 
prestations. 

• Les canalisations seront installées 
perpendiculairement aux façades 
extérieures. 

• Tous réseaux et équipements 
nécessaires au renforcement de la 
défense incendie demandé par les 
autorités compétentes en fonction 
de l’exploitation du(es) bâtiment(s). 

 

 

13. Electricité 

TRAVAUX A LA CHARGE DE 
L’AMÉNAGEUR 

LIMITE DES PRESTATIONS TRAVAUX A LA CHARGE DU 
CONSTRUCTEUR OU DE 
L’ACQUÉREUR 

• Desserte Moyenne Tension (MT) 
de la ZAC : poste de transformation 
public. 

 

Cas d’un branchement MT : 
réseau MT de desserte de la 
ZAC. 

• Tous travaux de pose et de 
fourniture des câbles MT entre le 
poste privé et le réseau de 
distribution situé sur le domaine 
ouvert au public, y compris boîte(s) 
de jonction. 

• La construction et l’équipement 
du(es) poste(s) privé(s) de 
transformation. 

• Desserte Basse Tension (BT) sur le 
domaine ouvert au public. 

 

Cas d’un branchement BT : limite 
de la parcelle cédée. 

• Coffret de branchement et de 
comptage (ENEDIS) 

• Tous travaux depuis le réseau BT 
situé sur le domaine ouvert au 
public. 
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14. Gaz 

TRAVAUX A LA CHARGE DE 
L’AMÉNAGEUR 

LIMITE DES PRESTATIONS TRAVAUX A LA CHARGE DU 
CONSTRUCTEUR OU DE 
L’ACQUÉREUR 

• Desserte en gaz Moyenne Pression 
(MPB) sur le domaine ouvert au 
public. 

 

Limite de la parcelle cédée. • Coffret de branchement et de 
comptage (GRDF) 

• Tous travaux depuis le réseau gaz 
situé sur le domaine ouvert au 
public. 

 

 

 

15. Eclairage public 

TRAVAUX A LA CHARGE DE 
L’AMÉNAGEUR 

LIMITE DES PRESTATIONS TRAVAUX A LA CHARGE DU 
CONSTRUCTEUR OU DE 
L’ACQUÉREUR 

• Réseau d’éclairage public des voies 
de circulation, des cheminements 
piétonniers et des pistes cyclables. 

• Fourniture, pose et raccordement 
des armoires de commande. 

 

Limite de la parcelle cédée. • Réseau d’éclairage extérieur des 
espaces de circulation sur la 
parcelle privative, réalisé en 
conformité avec la réglementation 
en vigueur. 

 

 

16. Téléphone – Télécommunication 

TRAVAUX A LA CHARGE DE 
L’AMÉNAGEUR 

LIMITE DES PRESTATIONS TRAVAUX A LA CHARGE DU 
CONSTRUCTEUR OU DE 
L’ACQUÉREUR 

• Réalisation de la chambre de tirage 
en limte des prestations, et son 
raccordement sur le réseau 
principal situé sur le domaine ouvert 
au public. 

 

 

Chambre de tirage séparative 
située 1,00 m à l’intérieur de la 
limite de la parcelle cédée, sur 
emprise privative. 

• Tous les ouvrages intérieurs à la 
parcelle et tous frais de 
branchement entre le(s) bâtiment(s) 
et la limite des prestations. 

• Le constructeur aura à sa charge les 
demandes d’abonnement auprès 
du fournisseur de son choix. 
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17. Espaces Verts – Clôtures  

TRAVAUX A LA CHARGE DE 
L’AMÉNAGEUR 

LIMITE DES PRESTATIONS TRAVAUX A LA CHARGE DU 
CONSTRUCTEUR OU DE 
L’ACQUÉREUR 

• Espaces verts sur le domaine 
ouvert au public. 

 

Limite de la parcelle cédée. • Tous les travaux d’aménagement 
des espaces verts situés à l’intérieur 
de la parcelle cédée, en conformité 
avec les prescriptions du document 
d’urbanisme en vigueur. 

• Clôtures : néant. 

 

Limite de la parcelle cédée. • Les clôtures des parcelles devront 
être fondées en limite des 
prestations dans des conditions 
permettant la stabilité des emprises 
ouvertes au public. 

• Les clôtures des parcelles seront 
des panneaux rigides treillis soudés, 
en acier galvanisé, couleur gris clair 
ou vert, hauteur hors sol 2,00 m. 

 

 




